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1.1 Prise de position concernant les réclamations de particuliers 

N°1 – ADEHM Marie et WAMPACH Jean Claude 

 PAG en vigueur PAG saisine PAG vote 

Site1 

   

Site2 

 
  

Site3 

   
Réclamant 

N°1 – ADEHM Marie et 
WAMPACH Jean Claude 
4, Haaptstrooss  
L-9350 Bastendorf 
 

Localisation 

Site 1 : am Biedemchen (1203/1802) 
Site 2 : am Eck (1508/2785; 1509/2786 ; 1511/4058) 
Site 3 : 4, 4a, Haaptstrooss – Bastendorf (1090/3489) 
Non localisé: 1609/2852 am Eck 

Proposition vote CC 

Site 1 
☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Site 2 
☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Site 3 
☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  

Avis CBE 

– EXT Sites 1 et 2 : refuser extensions car 
réserves suffisantes, option communale : 
éviter extension 

– PROT Site 3 : refuser suppression des 
protections: Classement déjà dans 
modification ponctuelle du PAG 2016. 
Agrandissement possible sur un niveau sous 
forme d’appentis en gardant la protection, et 
qui ne nuit pas à la valeur historique du site 
selon les experts. Accorder ajout d’un 
Alignement obligatoire sur l’arrière des 
constructions, le long de la Blees (suivant 
réunion avec les réclamants) pour garantir le 
maintien de l’existant en bord de rivière 

Objection concerne 

EXT, PAG, SDNQ, PROT, PAPQE 
– Sites 1 et 2 : Reclassement « zone verte » en terrain à bâtir (EXT) 
– Site 3 : Suppression protection « construction à conserver » et « alignement à 

préserver » (PROT) 
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N°2 - BETZEN Adolphe 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

  

FOU SD NQ 05 

COS 0,40 CUS 
0,60 

- 

CSS 0,55 DL 
20 

- 

SD vote 

 
Partie graphique 

Esquisse 
Réclamant 

N°2 - BETZEN Adolphe 
17, Dikricherstrooss 
L-9455 Fouhren  
 
Dikricherstrooss, 17 – Fouhren 
352/1972 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– PROT : accorder l’agrandissement 
demandé, car il ne nuit pas à valeur 
historique de l’ensemble  

– PROT : accorder la suppression de 
l’alignement seulement sur le pignon et 
l’intégration au PAP FOU SD NQ 05 du 
site de l’extension voir ci-contre.  

– PAP QE : refuser l’augmentation de 
profondeur en QEMIX-v, car implique 
une généralisation non pertinente et 
sera traité dans le cadre du PAP NQ 

 

Objection concerne 

PAG, PROT, PAPQE 
– Suppression protection « alignement…à préserver » sur pignon existant pour 

extension (±13m) (PROT) 
– Dérogation (en QEMIX-v) pour profondeur de bâtiment supérieure à 20m 

(PAPQE) 
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N°3 - BETZEN Nico 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°3 - BETZEN Nico 
33, Walsduerferwee 
L-9455 Fouhren 
 
Dikricherstrooss – Fouhren 
352/1823 ; 253/1971 ; 253/1790 ; 242/1792 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT : refuser extension car réserves 
suffisantes, option communale : éviter 
extension 

 
Réception réclamants : la demande porte 
essentiellement sur une extension du périmètre 
uniquement sur 10m afin de pouvoir ajouter du 
stationnement or, il reste encore de la place dans le 
périmètre. Objection concerne 

EXT, PAG, MIX-r 
– Reclassement « zone verte » en « zone mixte rurale » (EXT) 
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N°4 - THILLENS & THILLENS pour BINGEN Mathias 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine  

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°4 - THILLENS & THILLENS pour BINGEN Mathias  
47, rue Laduno 
L-9147 Erpeldange-sur-Sûre 
 
Kierchestrooss, 37- Bettel 
438/2119 ; 442/1877 
  

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– PAPQE : refuser élargissement du calcul 
du nombre de logements aux fermes 
protégées sans cour. Cette mesure est 
destinée à permettre d’occuper des 
bâtiments distribués par une cour en 
profondeur dans un terrain/implanté en 
deuxième position.   

– EXT : refuser extension car inutile si le 
nombre de logements est respecté, 
même avec élargissement du calcul aux 
fermes protégées sans cour 

– PROT : refuser protection du hangar car 
ce hangar n’a pas de valeur historique et 
il ne s’agit pas d’un bâtiment fermé. De 
plus la protection gabarit n’existe pas 
dans le PAG Tandel 

– PAG : refuser ajout du hangar, car pas de 
base légale pour l’inscrire  

Réception réclamant : le réclamant souhaite au 
maximum 3 unités, son souci porte sur le 
stationnement et son accessibilité dans le cas 
d’une bande fermée sur rue. La Commune pense 
qu’un plan d’ensemble serait nécessaire à l’appui 
de tout lotissement, même si une ferme protégée 
n’a pas de cour 

Objection concerne 

EXT, PAG, PROT, PAPQE 
– Elargissement du calcul du nombre de logements suivant art14 aux fermes protégées 

sans cour (PAPQE) 
– Ajout du hangar manquant 2ème position dans la PCN (PAG) 
– Protection « gabarit » pour ce hangar (PROT) 
– Extension de périmètre pour permettre l’accès à ce hangar par la rue Strengt (EXT) 
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N°6 – DEDISCH Joé pour DEDISCH-BOCK Nicolas 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

  

BAS SD NQ 04 

COS 0,40 CUS 
0,55 

- 

CSS 0,50 DL 
15 

- 

SD vote 

 
Partie graphique 

 
Esquisse 

Réclamant 

N°6 - DEDISCH Joé pour DEDISCH-BOCK 
Nicolas 
5, am Haff  
L-9350 Bastendorf 
 
am Biedemchen – Bastendorf 
1208/2601 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– NQ SD : accorder partiellement la 
demande de mise en QE avec : 

– mise en QE HAB-1 d’une partie du terrain 
permettant la construction d’une maison  

– maintien dans le NQ d’un passage le long 
de la limite ouest du terrain retiré, 
passage pour l’évacuation du bassin EP 
et le raccordement des réseaux EU du 
NQ en amont. 

– modification du périmètre du NQ, 
modification du SD, modification du 
concept de raccordement 

 
Réception réclamants : Les réclamants ne sont 
pas d’accord avec la proposition de la commune 
et notamment pas avec une servitude de passage 
réseaux et souhaitent que l’intégralité de leur 
parcelle soit inscrite en PAPQE pour y construire 1 
seule maison  

Objection concerne 

PAG, SD NQ, PAPQE 
– Suppression de la parcelle du nouveau quartier et SD « BAS SD NQ 04 »  
– et inscription de cette parcelle en QE « HAB-1 », car elle est viabilisée 

 

QE 

NQ 
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N°7 - DESBORDES Paul 

PAG en vigueur 

 

 PAG saisine 

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°7 - DESBORDES Paul 
5, Dikkricherstrooss  
L-9455 Fouhren  
 
Dikkricherstrooss – Fouhren 
238/1808 
  

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT : refuser extension car îlot séparé de la 
localité, extension tentaculaire 

 
Réception réclamants : Le réclamant souhaite que 
l’existant soit sorti de la zone verte (intégration du 
bâti existant en zone à bâtir mais pas 
obligatoirement de l’intégralité de la parcelle) car il 
souhaite y  installer son bureau. 

Objection concerne 

EXT, PAG 
– Reclassement « zone verte » en « zone d'habitation 2 » (EXT) 
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N°8 - DESBORDES Yves 

PAG en vigueur 

 

 PAG saisine 

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°8 - DESBORDES Yves 
5 5, Dikkricherstrooss  
L-9455 Fouhren 
 
Dikkricherstrooss – Fouhren 
238/1806 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT : refuser extension car îlot séparé de la 
localité, extension tentaculaire 
(Voir réclamation n°7) 

 

Objection concerne 

EXT, PAG 
– Reclassement « zone verte » en « zone d'habitation 2 » (EXT)  
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N°9 - DONDELINGER Léon 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

  

BAS SD NQ 08 

COS 0,40 CUS 
0,60 

- 

CSS 0,55 DL 
20 

- 

SD vote 

 
Partie graphique 

 
Esquisse 

Réclamant 

N°9 - DONDELINGER Léon 
2, Haaptstrooss  
L-9350 Bastendorf  
 
Haaptstrooss - Bastendorf 
1240/4209 ; 1240/4210 ; 1222/3713 ; 1221/3754 
 

 

Proposition vote CC 

Site 1 
☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 
Site 2 
☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 
Site 3 
☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  

Avis CBE 

– EXT sites1 : refuser extensions car engendre 
une extension tentaculaire 

– EXT sites 2 refuser extensions, car le long de la 
rivière, la protection de la zone verte est déjà 
insuffisante.  

– MIX-r site3: accorder inscription en MIX-v 
soumise à PAP NQ et une petite partie 
maintenue en QE  

(voir réclamations n° 23, 25, 26, 30,)  
 Objection concerne 

EXT, PAG, MIX-r, PAP QE 
– Site1 : Reclassement « zone verte » en « zone d’habitation 1 » (EXT) 
– Site2 : Reclassement « zone de verdure » en « zone mixte villageoise » (EXT) 
– Site3 : Reclassement « zone mixte rurale » en « zone mixte villageoise » (MIX-r) 

 

  

1 

2 

3 

3 3 
             2           2 

1 

1 

 NQ 

QE 
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N°10 - JANS-FALTZ Malou 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
 

Réclamant 

N°10 - JANS-FALTZ Malou 
9, Faeschent  
L-9454 Fouhren 
 
Faeschent – Fouhren 
349/1704 ; 260/324 ; 255 ; 256 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT : refuser extension car réserves 
suffisantes, îlots en zone verte, terrains en 
pente et non viabilisés 

 

Objection concerne 

EXT, PAG 
 

– Reclassement « zone verte » en « zone d'habitation 1 » (EXT) 
– A soutenu projet, passage canalisation par leur terrain 
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N°11 - KRIEGER ASSOCIATES pour GAASCH Renée-Anne 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°11 - KRIEGER ASSOCIATES  
pour GAASCH Renée-Anne 
1, rue du Moulin  
L-9146 Erpeldange 
 
« an der Kepp » - Brandenbourg 
298/798 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– PROT : refuser suppression protection, car 
cette grange mérite la protection 
« construction à conserver », en raison de 
l’authenticité de sa substance bâtie mais 
droit à indemnité: classement déjà dans 
modification ponctuelle PAG 2016 

 
Réception réclamants : interrogations sur le type de 
fonction que l’on peut proposer dans ce bâtiment. 
Réponse commune : atelier d’artiste, logement…. Pour 
les percements : quelques adaptations (1 ou 2) sont 
possibles si elles ne nuisent pas à la valeur historique 
du site.  

 

Objection concerne 

PAG, PROT, PAPQE 
– Suppression classement « construction à conserver » 
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N°12a - Weiler, Wiltzius & Biltgen pour GERAETS Pascale 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°12a  - Weiler, Wiltzius & Biltgen 
pour GERAETS Pascale 
26, rue de la Gare 
L-9420 Vianden 
 
« Kiert» - Tandel 
45/1010 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT : refuser extension car réserves 
suffisantes, option communale : 
éviter extension, tentaculaire 

 

Objection concerne 

EXT, SUP, PAG, SD NQ 
– Reclassement « zone verte » en « zone d'habitation 1 » (EXT) 
– Reclassement en zone soumise à PAP « nouveau quartier » (NQ, SD) 
– Réclamation « SUP » (SUP) 
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N°13b - Weiler, Wiltzius & Biltgen pour GILLEN-LINCKELS Jules-Marguerite – GILLEN Christiane 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

 

 

Réclamant 

N°13B - Weiler, Wiltzius & Biltgen 
pour GILLEN-LINCKELS Jules-Marguerite -GILLEN 
Christiane 
8, route de Vianden  
L-9395 Tandel 
 
« Im Thal/Seitendell » - Tandel 
209/872 ; 208/667 ; 209/541 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– ZAD : refuser suppression ZAD car 
développement non prioritaire et pas 
d’accès suffisant possible à court et moyen 
terme, pas d’extension demandée 

– SD NQ : refuser augmentation densités et 
mod SD car pas d’accès suffisant possible 
à court et moyen terme 

– SUP : refuser analyse détaillée couloirs 
chiroptères car sera réalisée au moment 
de la levée de la ZAD et pas d’impact sur 
DL 

(voir remarques concernant réclamations n° 
16 et 27) 

 

Objection concerne 

SUP, PAG, SDNQZAD 
– Augmentation densités du NQ et du SD (comme SD NQ02 et minimum 15 

logements) (SD NQ) 
– Suppression « zone d'aménagement différé », pas prévenus (ZAD) 
– SUP : Analyser plus en détail les couloirs chiroptères (Wimpernfledermaus), 

et densifier pour leur libérer de la place (couloirs) 
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N°14 - THILLENS & THILLENS pour GUTHMANN-FARIA 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

Réclamant 

N°14  - THILLENS & THILLENS pour GUTHMANN-
FARIA 
6, neie Wee  
L-9179 Oberfeulen 
 
an der Tomm, 7 - Fouhren  
391 /2050 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  
 
 

Avis CBE 

– PROT : accorder partiellement 
suppression alignement, uniquement 
pour le garage existant le reste de 
l’alignement est maintenu 

– PAP QE : refuser suppression distance 2m 
sous corniche (art.18) car cette 
suppression permettrait des formes 
bâties à éviter en SP et non 
caractéristiques de l’architecture 
traditionnelle locale.  

 
Réception réclamants : la commune propose 
quelques éléments pour la protection de la forme 
bâtie. Si adjonction, alors (corps bâti subordonné) 
avec toiture à pente est possible mais les faitières 
doivent rester en dessous de la faitière principale. 
Ne pas avoir les deux bâtiments dans la 
continuité.  

 

Objection concerne 

PAG, PROT, PAP QE 
– Limitation protection « alignement…à préserver » à la construction principale 

(PROT) 
– Permission, aussi en secteur protégé, de réaliser des annexes à toitures plates 

sur 2 niveaux sans rester 2m en dessous de la corniche, si cette extension n’est 
pas visible depuis le domaine public (art.18 PAPQE) 
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N°15 - HILBERT Romain 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

  
 

TAN SD NQ 03 

COS 0,40 CUS 
0,85 

- 

CSS 0,50 DL 
25 

- 

Réclamant 

N°15  - HILBERT Romain 
6, Veianerstrooss  
L-9395 Tandel 
 
Veianerstrooss - Tandel 
192/3969 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

COEFF : Refuser augmentation CUS car coefficients 
suffisants pour le projet avisé par le CBE. 
Augmentation du périmètre refusée car présence de 
biotopes art.17 et 21 et option communale : éviter 
extension 
 
COEF suffisant démonstration: CUS de 1,00 demandé 
sans préciser périmètre. Coefficients PAG calculés sur 
base du projet (version 16/11/2015) présenté au CBE, 
avec plus de logements. Pour un terrain brut (5385 + 
715 bassin) de 6100m2 et terrain net de 5185m2, avec 
coefficients PAG saisine : CUS 0,85= SCB 5181m2 
(projet=5077) ; DL 25= LOG 15 (projet=12) ; COS 
0,40=SES 2074m2 (projet=2031) ; CSS 0,50 =SSC 
2592m2 (projet=2340) (taille moyenne logt 
5181 :15=345m2) 
 

Objection concerne 

EXT, PAG, SDNQ 
– Augmentation du CUS à 1,00 au lieu de 0,85 (NQ) 
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N°16 - HILBERT Romain 

PAG en vigueur 

 

 PAG saisine 

 

PAG vote  

 
Réclamant 

N°16  - HILBERT Romain 
6, Veianerstrooss  
L-9395 Tandel 
 
Veianerstrooss - Tandel 
192/3970 ; 208/667, 211/544, 209/872 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT : Refuser extension car réserves 
suffisantes, option communale : éviter 
extension, site enclavé non accessible et 
couvert d’habitat d’espèces protégées (art 17 
et 21 loi PNRN)  

(voir remarques concernant réclamations n° 13b 
et 27) 

Objection concerne 

EXT, SUP, PAG, SD NQ 
– Reclassement « zone verte » en « zone d'habitation 1 » NQ 
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N°17 - HILBERT Romain  

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°17  - HILBERT Romain 
6, Veianerstrooss  
L-9395 Tandel 
 
Veianerstrooss - Tandel 
192/3969 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT : Refuser extension car inutile pour 
l’amélioration urbanistique et extension 
couverte de biotopes et d’habitats d’espèces 
protégées et option communale d’éviter les 
extensions, excroissance tentaculaire 

   
 (voir réclamation n°15) 

 

Objection concerne 

EXT, SUP, PAG, SD NQ 
– Reclassement « zone verte » en HAB-2 NQ pour intégrer tout le terrain (EXT) 
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N°18 - HOFFMANN Gilles 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAP QE vote 

Modifier définition du « Logement intégré » p.54 du PAP QE comme suit :

 

Réclamant 

N°18  - HOFFMANN Gilles 
7, Mëllerbaach  
L-9351 Bastendorf 
 
Mëllerbaach - Bastendorf 
1666/3798 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  
De la phrase mentionnant  

Avis CBE 

Ad 1 accorder partiellement la reprise de la définition 
d’origine du RGD  en supprimant la dernière 
phrase: car la définition du RGD reprise par le PAP 
QE impose que le logement intégré soit 
subordonné au logt principal mais la définition 
reprise par le PAP QE est plus stricte puisque elle 
limite   le logement intégré au tiers du logement 
principal alors qu’il peut atteindre jusqu’à la 
moitié dans le RGD 

Ad 2 refuser la suppression des places de 
stationnement requises pour le logement intégré 
et de mettre des emplacements publics à 
disposition du stationnement privé requis, car les 
déplacements au travail en milieu rural ne sont 
pas toujours couverts par les transports en 
commun. 

Ad 3 refuser  car sans objet dans le PAG ou le PAP QE 

Objection concerne 

PAP QE 
1a pourquoi le logement intégré doit-il être subordonné ? 
1b en cas de logement intégré, le propriétaire peut-il habiter le logement le 

plus petit ? 
2 Suppression des 2 places de stationnement pour le logement intégré, 

mettre à disposition des places du domaine public 
3 cimetière forestier 
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N°19 - Jos et Daniele S.à.r.l., ANTONY Jos 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote  

 
Réclamant 

N°19  - Jos et Daniele S.à.r.l., ANTONY Jos 
12, J.B. Zewenstrooss  
L-9454 Tandel 
 
Burewee - Walsdorf 
132/1530 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT : Refuser extension car option 
communale : éviter extensions. 
Une SUP serait nécessaire 

 
Réception réclamant :  Petit artisanat souhaité par 
le réclamant : artisanat d’art, Repair café. Cabane 
bois, logement de service : problème de vandalisme. 
Le réclamant considère que ce n’est pas durable de 
ne pas intégrer au PAG les surfaces déjà scellées. Il 
serait également d’accord pour l’inscription en mix-r 
ou en mix-v.  

 

Objection concerne 

EXT, SUP, PAG 
– Reclassement « zone verte » en « zone mixte villageoise » 
– Intégration d’un hangar existant en vue d’accueillir de petites activités 

économiques + 1 logt service 
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N°20 - KAES Bob 

PAG en vigueur 
 
 
 
 
 
 

 

PAG saisine 

 

PAG vote  

 
Réclamant 

N°20  - KAES Bob 
3, an der Lengt  
L-9350 Bastendorf 
 
op der Tomm - Bastendorf 
951/3860 ; 952/1 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT : Refuser extension car option 
communale : éviter extension, extension 
tentaculaire, accès limité. 

Objection concerne 

EXT, SUP, PAG 
– Reclassement « zone verte » en « zone d'habitation 1  » (EXT) 
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N°21 - KAES Bob 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote  

 
Réclamant 

N°21  - KAES Bob 
3, an der Lengt  
L-9350 Bastendorf 
 
op der Tomm - Bastendorf 
1052/4034 ; 1052/4212 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT : Refuser extension car réserves 
suffisantes, option communale : éviter 
extension. 

 

Objection concerne 

EXT, SUP, PAG 
– Reclassement « zone verte » en « zone d'habitation 1  » (EXT) 
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N°22 - KAES Bob 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

SD vote 

 
Partie graphique 

 
Esquisse 

Réclamant 

N°22  - KAES Bob 
3, an der Lengt  
L-9350 Bastendorf 
 
Bastendorf 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– SD NQ PG : accorder suppression de 
l’indication du bassin dans la PG du SD car 
non obligatoire  

– SD NQ PG : refuser suppression de 
l’indication des réseaux dans la PG du SD 
mais orienter réseau EP dans la même 
direction que EU  

– SD NQ PE : accorder de prévoir dans fiche 
(texte) une alternative pour le tracé réseaux 
moyennant étude y relative dans le cadre du 
projet d’exécution (voir aussi réclamation n° 
43) 

 
Réception réclamant : le tracé actuel du bassin rend 
le PAP dépendant des autres phases. Au cas où le 
couloir chiroptères mesurerait + de 15m, la 
réclamation serait maintenue par le réclamant.  

Objection concerne 

PAG, SDNQ 
– Réclamation « schémas directeur » « BAS SD NQ 06 » : 
– supprimer tracé réseaux et bassin de rétention 
– prévoir alternative évacuation EP par l’impasse am Eck 
– prévoir une étude technique concernant évacuation EP 
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N°23 – GENGLER & LOPES Avocats à la cour pour KERGEN Nelly 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine  

 

PAG vote  

  
Réclamant 

N°23 - GENGLER & LOPES Avocats à la cour 
pour KERGEN Nelly 
1, Bleesgaass  
L-9350 Bastendorf 
 
Haerebiergstrooss - Bastendorf 
1000/3582 ; 1001/502 
 

 

Proposition vote CC 

☒ Accordé 
☐ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– MIX-r: accorder inscription en MIX-v et QE 
(respect des règles du PAP QE nécessaire) car 
viabilisé et pas de PAP NQ car non pertinent 
sur une parcelle aussi étroite sans autres 
accès.  

 
 

Objection concerne 

PAG, MIX-r, PAP QE 
– Reclassement « zone mixte rurale » en « zone mixte villageoise »  
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N°24 – KIRCHEN Sylvie 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote  

 
Réclamant 

N°24 - KIRCHEN Sylvie 
9, Gaardewee 
L-9465 Walsdorf 
 
Waasserfeld - Walsdorf 
116/1568 ; 116/1565 
  

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT: refuser extension car réserves suffisantes 
et profondeur identique au voisinage et la 
constructibilité ne sera pas supérieure si le 
terrain est plus profond. 

Objection concerne 

EXT, SUP, PAG,  
– Reclassement « zone verte » en « zone d'habitation 1 » (EXT) 
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N°25 – KLEIN Ady et Georges 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote  

 

SD vote 

 partie graph. 

 esquisse 

TAN SD NQ 04 

COS 0,40 CUS 
0,65 

- 

CSS 0,55 DL 
20 

- 

Réclamant 

N°25 - KLEIN Ady et Georges 
10, Veianerstrooss  
L-9395 Tandel 
 
Veianerstrooss - Tandel 
12/1028 ; 13/1029 ; 13/948 ; 13/3932 ; 12/1027 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

Ad 1 Accorder remplacement de MIX-r par MIX-v et à 
condition de soumettre la majorité du site à 
PAP NQ, car le site n’est pas entièrement 
viabilisé pour une autre fonction que MIX-r. 
Seule une petite partie au sud du site peut 
rester en QE. 
Voir aussi réclamations n°9, 23, 26, 30, 34, 48 
pour remplacement de MIX-r par MIX-v 

 
Réception réclamants : Le réclamant accepte la 
proposition.  
 

Objection concerne 

PAG, MIX-r, PAP QE 
1 Reclassement « zone mixte rurale » en « zone mixte villageoise » (MIX-r) 
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N°26 – LANNERS Jean 

PAG en vigueur 

 

 PAG saisine 

 

PAG vote 

 

BAS SD NQ 10 

COS 0,40 CUS 
0,55 

- 

CSS 0,50 DL 
20 

- 

BAS SD NQ 11 

COS 0,40 CUS 
0,60 

- 

CSS 0,55 DL 
20 

- 

SD vote 

 

 
 

 
Réclamant 

N°26 - LANNERS Jean 
9, Bleesgaass  
L-9350 Bastendorf 
 
Haerebiergstrooss - Bastendorf 
1127/3630 ; 1894/1209 ; 1895/1 ; 1124/1 ; 1019/3691  

Proposition vote CC 

Site 1 
☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Site 2 
☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Site 3 
☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  

Avis CBE 

– SD NQ site1 : Refuser suppression NQ car 
le site n’est pas suffisamment viabilisé et 
un traitement de seuil de localité ne 
serait plus possible 

– SD NQ site 2 : refuser suppression des 
parcelles du BAS SD NQ 02 car ne 
permettrait plus de traiter le seuil de 
localité  

– Site 3 : accorder partiellement par 
inscription en MIX-v et en 2 PAP NQ sauf 
maison existante qui sera mise en QE 
MIX-v (Voir aussi avec réclamations n°9, 
23, 25, 30, 34, 48) 

 
Parcelle n°1018/3688 est classée en Mix-v et en QE 
afin de garantir une bonne cohérence. 

Objection concerne 

PAG, SDNQ, MIX-r, PAP QE 
– Sites 1+2 : Suppression de zone soumise à PAPNQ et des SD correspondants et 

inscription en QE HAB-1 (SDNQ, PAPQE) 
– Site 3 : Reclassement « zone mixte rurale » en « zone mixte villageoise » QE (MIX-r) 

1 

2 

3 

2 

   3 3 

1 3 1 3 

2 

QE mix-v 
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N°27 – WESTLEGAL Avocats  pour LEONARDY Robert 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

 

 
Réclamant 

N°27 - WESTLEGAL Avocats pour LEONARDY 
Robert 
3, Veianerstrooss  
L-9395 Tandel 
 
Im Thal - Tandel 
209/541 ; 208/667 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– ZAD : refuser suppression ZAD. Une SUP 
sera à réaliser quand la ZAD sera levée 

– PAG : SU-IP -> chemin goudronné  
– SD NQ : refuser augmentation densités et 

modification SD, car développement non 
prioritaire et pas d’accès suffisant possible à 
court et moyen terme 

– SUP : refuser suppression SU-P, une SUP 
sera à réaliser quand la ZAD sera levée 

– (voir remarques concernant réclamations 
n° 13b et 16) 

 

Objection concerne 

SUP, PAG, SDNQZAD 
– Augmentation densités du NQ et du SD (comme SD NQ02 et minimum 15 

logements) (SD NQ) 
– Suppression « zone d'aménagement différé », pas prévenus (ZAD) 
– Suppression de la servitude urbanisation -P (PAG) 
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N°28 – WESTLEGAL Avocats pour ROEDER-KAISER Marianne 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

 

 
Réclamant 

N°28 - WESTLEGAL Avocats  
pour ROEDER-KAISER Marianne 
6, am Dall  
L-9395 Tandel 
 
Im Thal - Tandel 
209/541 ; 208/667 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– NQ SD : refuser (voir remarques concernant 
réclamation n° 27 et aussi 13b et 16) 

– ZAD : refuser suppression de la zone ZAD 
car développement non prioritaire et pas 
d’accès suffisant possible à court et moyen 
terme 

– PAG : refuser, suppression de la SU –p : une 
SUP sera à réaliser quand la ZAD sera levée 
La SU-P ne concerne pas ce terrain et ne se 
superpose pas avec le chemin existant 
bitumé. 

 
Réception réclamant : Réflexion sur la servitude (le 
long d’un chemin bitumé voir avec un levé 

Objection concerne 

SUP, PAG, SDNQZAD 
– Augmentation densités du NQ et du SD (comme SD NQ02 et minimum 15 

logements) (SD NQ) 
– Suppression « zone d'aménagement différé », pas prévenus (ZAD) 
– Suppression de la servitude urbanisation -P (PAG) 
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N°29 – LEY Marie-Paule 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

 

Réclamant 

N°29 - LEY Marie-Paule 
Steinfort 
 
Kierchestrooss, 45 - Bettel 
438/1949 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– PROT : refuser suppression protection car 
classement justifié et déjà dans modification 
ponctuelle PAG 2016  

 
Réception réclamant : Le réclamant se dit non 
informé, mais la protection était déjà présente en 2016 
et a fait l’objet d’une procédure PAG. Le réclamant 
pense ne pas pouvoir réaliser de nouvelles fenêtres + 
grandes, la règlementation est trop stricte et ne 
permet pas suffisamment de liberté pour réaliser des 
logements agréables et lumineux. La commune 
répond que de nouvelles ouvertures sont permises si 
elles ne nuisent pas à la valeur historique de la 
construction. Les réclamants regrettent de ne pas 
avoir de protection nationale car elle est moins stricte. 
La commune répond que la loi oblige les communes 
à réaliser une protection communale, mais que les 
réclamants peuvent effectuer une demande pour 
une protection nationale (En cas de protections 
nationale et communale superposées : -> décision 
communale : Dans le présent PAG la protection 
communale reste et dans le futur la protection 
communale pourra être levée si une protection 
nationale y est ajoutée.)  
 

Objection concerne 

PAG, PROT, PAP QE 
– Suppression classement « construction à conserver » (PROT) 
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N°30 – GENGLER & LOPES Avocats à la cour pour LIES-PLEIN Henri 

PAG en vigueur 

 

 PAG saisine 

 

PAG vote 

 

BAS SD NQ 09 

COS 0,45 CUS 
0,65 

- 

CSS 0,60 DL 
20 

- 

SD vote 

 
Partie graphique 

 
Esquissse 

Réclamant 

N°30 - GENGLER & LOPES Avocats à la cour 
pour LIES-PLEIN Henri 
26, Faeschent  
L-9454 Fouhren  
 
Haerebiergstrooss - Bastendorf 
1119/3934-35-36-37 ; 1002/3772-73 ; 
1009/3521  
 

 

Proposition vote CC 

Site 1 
☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 
Site 2 
☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  
 
Site 3 
☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  

Avis CBE 

– EXT site 1: refuser extension car 
réserves suffisantes  

– MIX-r sites 2: accorder 
partiellement inscription en MIX-v  
NQ et inscription îlot en QE MIX-v 
pour la cohérence du document 
la parcelle n°1011/3684 est 
également classée en QE et MIX-v 

– MIX-r site 3 : insertion de l’arrière 
du site 3 en QE MIX-V (Voir aussi 
réc. n°9, 23, 25, 26, 34, 48) 

– PROT Site 3 : refuser suppression 
protection car protection justifiée 
déjà dans modification ponctuelle 
PAG 2016 en raison de 
l’authenticité de sa substance 
bâtie. Présence d’éléments 
années 30. 

Objection concerne 

EXT, PAG, SDNQZAD, MIX-r, PROT, PAPQE 
– Site 1 : Reclassement « zone verte » en « d'habitation 1 » + NQ ou ZAD 
– Site 2 : Reclassement « zone mixte rurale » en « zone mixte villageoise » 
– Site 3 : Suppression classement « construction à conserver » 

Erreur de numéro de parcelle dans la réclamation, la parcelle réclamée est le 1119/3934 au lieu 
de 1111/3934 

1 

2 

3 

2 

2 
2 

2 

2 

1 

3 
3 

2 

1 

QEmix-v 

QEmix-v 

Mix-v NQ 

Quid 25 ? 
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N°31 – LORENTZ Paul 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°31 - LORENTZ Paul 
28, Kierchestrooss  
L-9454 Fouhren   
 
op der Bunn - Fouhren 
606/2048 ; 302/913  
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT: Refuser extension car réserves 
suffisantes, option communale : éviter 
extension 

 
Réception réclamant : La question de l’entretien du 
pignon mitoyen a été réglée moyennant convention 
 
La commune envisage la question du cimetière 
forestier 
 

Objection concerne 

– Demande d’extension de la zone constructible sur les parcelles précitées  
NB : Parcelle 302/913 (302/1494 ?) non répertoriée -> demande de subsides pour la 
réalisation d’une fresque sur une grange  

– Le réclamant demandait que la commune leur cède le pignon mitoyen pour 1€ 
symbolique afin de réaliser l’entretien de ce pignon (humidité)  

– Piste vélo entre Fouhren et Gilsdorf, il y a un ouvrage d’art pour chiroptères ?  
– Cimetière forestier 
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N°33 – LUTGEN Pia 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine  

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°33 - LUTGEN Pia 
26, Kierchestrooss  
L-9452 Bettel 
 
Kierchestrooss - Bettel 
476/1990 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– PAG : accepter partiellement demande de 
suppression BEP, car présence d’éléments 
historiques et vraisemblablement de 
vestiges archéologiques empêchant la 
constructibilité, modification en zone JAR/ 
secteur protégé /protection petit 
patrimoine  

 
Réception réclamant : Acquise en février : en 
connaissance de cause que le site est inscrit en BEP. 
L’achat d’une parcelle ne comporte pas l’achat d’une 
nouvelle règlementation. La réclamante souhaite 
réaliser un bassin.  
 

Objection concerne 

PAG, PROT 
– Reclassement « zone de bâtiments et équipements publics » en « zone mixte 

villageoise » (PAG, PROT) 
 

 
 
 
 
 
 
 



 Commune de Tandel 

Modifications apportées au projet de PAG – 17 avril 2023 
 

IVD/PAPAYA 17 avril 2023 32 / 57 

N°34 – MILLER-MARIANY Frank 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote  

 

Réclamant 

N°34 - MILLER-MARIANY Frank 
15, op der Tomm 
L-9351 Bastendorf 
 
op der Tomm - Bastendorf 
949/4027; 949/3793; 
962/4028 ; 962/4029 
  

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– accepter partiellement la suppression de la 
zone MIX-r, avec : 

– inscription du terrain libre de constructions 
(nord-ouest), avec un recul de 3m par rapport 
au bâti existant, en QE et HAB-1, pour assurer 
la transition au voisinage 

– maintien du bâtiment agricole existant en 
MIX-r :  ainsi que d’un accès de 5m de largeur, 
car activités agricoles 

– inscription du bâtiment pourvu de 
l’alignement à préserver en zone MIX-v et en 
QE avec recul règlementaire QE, car 
logement non lié aux activités agricoles  

– maintien du terrain au sud de la rue Op der 
Tomm en MIX-r car activités agricoles 

 
Réception réclamant : La maison des parents 
comprend 3 logements dont 1 qui ne concerne pas la 
fonction agricole. Le réclamant doit proposer un 
morcellement pour la limite et l’accès agricole. 
(n’importe qui peut y habiter le logement intégré) 
Etant donné que le réclamant n’a pas fait de 
proposition un accès de 5m de largeur est prévu 

Objection concerne 

– Reclassement de la « zone mixte rurale » en « zone mixte villageoise » 

 
 
  

mix-v 

mix-r 
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N°35 – KRIEGER ASSOCIATES pour Napa Invest SA 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°35 - KRIEGER ASSOCIATES pour 
Napa Invest SA 
54, rue Mont Royal  
L-8255 Mamer 
 
Am Haff - Bastendorf 
1093/3443 ; 1094/3445 ; 1094/3243 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– PROT : refuser protection du hangar, car ce 
hangar n’a pas de valeur historique, ne 
constitue pas un bâtiment 

– PAG : refuser inscription du hangar, car pas de 
base légale graphique pour inscrire le hangar 
manquant 

 
Réception réclamant : Le réclamant souhaite 
aménager des garages dans le hangar. S’il ne peut 
pas être conservé, il souhaite la création d’une 
servitude « urbanisation » parking.  

Objection concerne 

PAG, PROT, PAP QE 
– PAG : ajouter une annexe existante manquante sur le plan 
– PROT : inscrire une protection « alignement…à préserver » sur cette annexe 
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N°37 – P&CH RACH John 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°37 - P&CH RACH John 
1, rue de Stavelot  
L-9280 Diekirch 
 
Bettel 
882/143 ; 882/144 ; 883 ; 842/1403 ; 842/1404 ; 843 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT: refuser  extension car réserves 
suffisantes, option communale : éviter 
extension et les constructions d’utilité 
publique existants sont admises dans la zone 
verte art6 (3) PNRN + art 7 « pour autant que 
le lieu s’impose par la finalité de la 
construction » 

 
Réception réclamant : Site idéal pour y installer des 
poubelles sélectives (SuperDrecksKëscht) car le site 
est un peu à l’écart des habitations.  
La commune informe que le talus arrière est couvert 
par une zone Natura 2000.   

Objection concerne 

– Reclassement de la « zone verte » en « zone de bâtiments et équipements publics 
» 

– Demande de l’affectation dans un futur proche  
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N°38 – PETRY-SAUBER Marie-Claire 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

Réclamant 

N°38 - PETRY-SAUBER Marie-Claire 
7, an der Gaessel  
L-9452 Bettel 
 
an der Gaessel – Bettel 
738/1550 ; 750/2039 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT: refuser  extensions car réserves 
suffisantes, option communale : éviter 
extension 
 

Objection concerne 

– Demande d’extension de la zone constructible sur les parcelles précitées (ou une 
partie de ces parcelles)  
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N°39 – RIES Jean-Pierre 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine  

 

PAG vote 

 

Réclamant 

N°39 - RIES Jean-Pierre 
5, Bleesgaass 
L-9350 Bastendorf  
 
Bleesgaass - Bastendorf  
1018/3686 ; 1011/3685 ; 996/2 ; 996/1 ; 1018/3239 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– Refuser demande car 
– Site avec fonction agricole importante 
– Problèmes d’accessibilité en cas de NQ 
– Etudes approfondies nécessaires avant 

réhabilitation du site 

Objection concerne 

– Reclassement des parcelles concernant classées en « zone mixte rurale » en « 
zone mixte villageoise » à cause de l’arrêt de l’exploitation agricole dans un futur 
proche.  

 

 
  

PAPNQ mix-v 
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N°40 – RODESCH François 

PAG en vigueur  

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°40 - RODESCH François 
3, Marxberg 
L-9459 Longsdorf 
 
Marxberg - Longsdorf  
14/23 
  

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT : limiter extension à la construction 
actuelle sur base du PCN afin de régulariser 
la situation 

Objection concerne 

– Extension de la zone constructible et reclassement de l’entièreté de la parcelle en 
« zone mixte villageoise » 
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N°41 – WESTLEGAL Avocats pour ROEDER-KAISER Marianne 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

Réclamant 

N°41 - WESTLEGAL Avocats  
pour ROEDER-KAISER Marianne 
6, am Dall  
L-9395 Tandel 
 
am Dall - Tandel 
42/4005 
  

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT: extension refuser car réserves 
suffisantes, option communale : éviter 
extension 

 

Objection concerne 

– Intégration de la partie de la parcelle 42/4005 (voir photo ci-dessus) à la zone 
constructible. 
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N°42 – SCHARES Gilbert 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine  

 

PAG vote 

  

BAS SD NQ 05 

COS 0,55 CUS 
0,60 

- 

CSS 0,75 DL 
25 

- 

SD Vote 

 
Partie graphique 

 
Esquisse 

Réclamant 

N°42 - SCHARES Gilbert 
3, am Haff  
L-9350 Bastendorf 
 
Am Eck – Bastendorf 
1086/2773 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– SUP: refuser  suppression couloir car ce 
couloir fait partie des mesures réduisant 
impact sur l’environnement en 
exécution lois PNRN et SUP. Ce couloir  
principal n’occupe qu’une partie de la 
parcelle, ce qui n’empêche pas la 
construction sur les parties restantes, 
notamment en phase 2 du projet. 

 
Réception réclamant : voir réclamations 45 et 46 
- questions relatives au phasage  
 

Objection concerne 

– Réclamation contre la SUP » concernant la suppression de la servitude Corridor 
[CO] 

– Réclamation « schémas directeur » « BAS SD NQ 05 » 
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N°43 – SCHEIDWEILER-HUBERTY Maria 

PAG en vigueur 

 

 PAG saisine 

 

PAG vote 

 

SD vote partie graphique 

 

Réclamant 

N°43 - SCHEIDWEILER-HUBERTY Maria 
5, an der Gaass  
L-9465 Walsdorf 
 
an der Gaass - Walsdorf 
350/1563 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  
 

SD Vote esquisse 
 

Avis CBE 

– SD NQ PG : refuser suppression 
réseaux EP et bassin, mais accorder 
modification du concept d’accès et 
de raccordement infrastructures, 
car modification du périmètre du 
NQ au nord suivant avis CA et 
MECDD. Refuser extension en zone 
verte au sud mais accorder 
raccordement sud EU/EP 
moyennant accord autorités 

– SD NQ PE : accorder inscription 
dans fiche (texte) des nouveaux 
raccordements EU/EP possibles au 
nord et au sud et qu’un concept de 
raccordement est à proposer en 
fonction du phasage effectif  

 
 

Objection concerne 

– Réclamation « schémas directeur » « WAL SD NQ 01 » concernant le raccordement 
eaux mixtes. Cette dernière se situe actuellement sur la parcelle privée. (encadré 
vert ci-dessus) : problème de voisinage.  

– NB : le raccordement à la rue An der Gaass se situe sur le point haut du PAPNQ.  
– Problème d’accès  

 
Réception réclamant : autre solution : évacuer le bassin par la zone verte. La commune 
serait d’accord pour un raccord alternatif à condition que le MECDD et l’AGE donne 
l’assurance que ces raccords seront possibles pour eux. (les réclamants doivent faire la 
demande). La commune ne fera pas d’extension du périmètre.  Les réclamants demandent 
si la commune peut réaliser une convention d’accès au site jusqu’à ce que les propriétaires 
soient d’accord (afin de préfinancer les infrastructures et l’accès et récupérer 
l’investissement au fur et à mesure.).  

  

EU EP  
plutôt  
comme  
ceci 
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N°44 – SCHLEICH Germaine 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°44 - SCHLEICH Germaine 
21, rte de Gilsdorf  
L-9234 Diekirch  
 
op der Huuscht - Tandel 
228/3945 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT: refuser extension car réserves 
suffisantes, option communale : éviter 
extension 

 

Objection concerne 

– Intégration de la parcelle mentionnée dans la zone constructible -> convient au 
PAG s’arrête mais juste entre parcelles pour maison 
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N°45 – JEAN-JACQUES SCHONCKERT – Avocat à la cour pour SCHMIT Fränk  

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

  

BAS SD NQ 05 

COS 0,55 CUS 
0,60 

- 

CSS 0,75 DL 
25 

- 

SD vote 

 
Partie graphique (en haut) et 
esquisse (en bas) 

 
Réclamant 

N°45 - JEAN-JACQUES SCHONCKERT – Avocat à 
la cour pour SCHMIT Fränk 
4, Mëllerbaach  
L-9351 Bastendorf 
 
Im Brill » - Bastendorf 
1059/1 ; 1108/3412 ; 1105/3414 ; 
1062/3413 ; 1065/802 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

1.+ 2. PROT : refuser suppression des 
protections car l’alignement et la 
construction sont à préserver et leur 
protection justifiée (avis INPA) mais 
accorder l’ajout d'un "alignement … à 
préserver" pour une construction 
existante sur la parcelle. 
3. NQ et MIX_v : accorder partiellement la 
suppression NQ et MIX-v et l’inscription 
en QE MIX-r : uniquement des parcelles 
qui étaient en « Zone d’habitation à 
caractère rural » dans le PAG existant 
(modif SD et périmètre NQ). Refuser la 
suppression de l’ensemble du NQ car 
empêcherait le développement central 
de la plus grande localité de la 
commune 
 

Objection concerne 

PAG, PROT, PAP QE, SDNQ 
– 1. Suppression « construction à conserver » (PROT) 
– 2. Suppression « alignement d'une construction existante à préserver » (PROT) et 

dérogations pour construire les bâtiments qu’il jugera utiles aux besoins de son 
entreprise 

– 3. Suppression NQ et « zone mixte villageoise » (PAG) 

1 
2 1 2 

3 
MIX-r QE 
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N°46 – JEAN-JACQUES SCHONCKERT – Avocat à la cour pour SCHMIT Fränk  

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
 

  

SD vote 

 
Partie graphique(en haut) et esquisse 
(en bas) 

 
Réclamant 

N°46 - JEAN-JACQUES SCHONCKERT – 
Avocat à la cour pour SCHMIT Fränk 
4, Mëllerbaach  
L-9351 Bastendorf 
 
Im Brill » - Bastendorf 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 
 

Avis CBE  

Refuser la suppression du NQ car le 
phasage le rend compatible avec la 
protection de la nature et le 
propriétaire peut décider de ne pas 
exécuter la phase 3 tant que ses 
activités agricoles nécessitent l’usage 
de ces terrains. L’exécution de la 
phase 3 donne les mêmes droits au 
réclamant sur le NQ qu’aux autres 
propriétaires du NQ. (Le phasage est 
illustré dans la fiche du BAS SD NQ 
05) 
(Voir aussi réponse à réclamation n° 
45) 
 

Objection concerne 

– Réclamation « schémas directeur » « BAS SD NQ 05 » notamment concernant la 
protection des chauves-souris et les servitudes écologiques CO jugées aléatoires et 
sans efficacité démontrée.  La densité de logement est jugée incompatible avec les 
questions de protection de la nature. 
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N°47 – Etude Daniel CRAVATTE – Avocat à la cour pour SCHÖSSLER Danielle 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°47 - Etude Daniel CRAVATTE – Avocat à la cour 
pour SCHÖSSLER Danielle 
11, Marxberg  
L-9459 Longsdorf 
 
Marxberg - Longsdorf 
5/266 
  

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT : refuser extension : car réserves 
suffisantes mais comme le terrain est viabilisé, 
une modification ponctuelle ultérieure du 
PAG est envisageable 

 

Objection concerne 

– Intégration d’une partie de la parcelle 
concernée dans la zone constructible. 
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N°48 – SINNER-KEIPES Jean et Brigitte 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

Réclamant 

N°48 - SINNER-KEIPES Jean et Brigitte 
9, am Duerf  
L-9459 Longsdorf  
 
am Duerf - Longsdorf 
14/241-242-243 
 

 

Proposition vote CC 

Site 1 
☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 
Site 2 
☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 
Site 3 
☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  

Avis CBE 

– EXT site 1: refuser extension car réserves 
suffisantes, option communale : éviter 
extension 

– MIX-r site 2: refuser reclassement en MIX-v sur 
parcelle 14/242 -> MOPO quand l’activité 
cessera 

– MIX-r site 3: accorder reclassement en MIX-v QE 
sur parcelle 14/241. Les réclamants peuvent 
également demander directement une 
autorisation pour les logements dans la MIX-r 
car relatif à la fonction agricole. 

Objection concerne 

– 1- Reclassement des parcelles concernées classées en « zone verte » en « zone 
d'habitation » (EXT) 

– 2+3- Reclassement des parcelles concernées classées en « zone mixte rurale » en 
« zone d'habitation » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

1 
2 

3 

1 

2 

3 

1 
2 

3 

Mix-v 
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N°49 – Marc Speicher Architecte pour SPEICHER Claude 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

Réclamant 

N°49 - Marc Speicher Architecte pour SPEICHER 
Claude 
4, Marxbierg  
L-9459 Longsdorf 
 
Marxbierg - Longsdorf 
2/50 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  

Avis CBE 

– Refuser le reclassement en MIX-v. Par ailleurs, 
la zone BEP est plus constructible que la zone 
MIX-v, car pas de recul en BEP  

 

Objection concerne 

– Reclassement de la parcelle concernée classée en « zone de bâtiments et 
équipements publics » en « zone mixte villageoise » 

– Demande simple maison d’habitation 
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N°50 – Marc Speicher Architecte pour SPEICHER Claude 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

Réclamant 

N°50 - Marc Speicher Architecte pour SPEICHER 
Claude 
4, Marxbierg  
L-9459 Longsdorf 
 
Marxbierg - Longsdorf 
7/97 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☐ Refusé 
☒ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT: refuser extension demandée car 
l’extension effectuée constitue une erreur 
matérielle 

– Rectifier erreur matérielle par le 
rétablissement de la limite de la zone verte 
comme inscrite dans le PAG en vigueur et 
régulariser uniquement la construction. 

 

Objection concerne 

– Agrandissement de la surface constructible « zone mixte villageoise » de 3m par 
rapport à la construction existante pour obtenir un recul latéral règlementaire. 
(EXT) 

 

 
 
  



 Commune de Tandel 

Modifications apportées au projet de PAG – 17 avril 2023 
 

IVD/PAPAYA 17 avril 2023 48 / 57 

N°51 – Marc Speicher Architecte pour SPEICHER-ROTH Mathias 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

Réclamant 

N°51 - Marc Speicher Architecte 
pour SPEICHER-ROTH Mathias 
2, Marxbierg  
L-9459 Longsdorf 
 
Marxbierg - Longsdorf 
1/187  
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

Voir réclamation n° 49  
 

Objection concerne 

– Reclassement de la parcelle concernant classée en « zone de bâtiments et 
équipements publics » en « zone mixte villageoise » 

– Demande simple maison d’habitation 
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N°52 – STORN-SCHOLTES Guy 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine  

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°52 - STORN-SCHOLTES Guy 
15, Haaptstrooss  
L-9457 Landscheid  
 
Haaptstrooss - Landscheid 
15/1206 ; 16/1160 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

Refuser de sortir les terrains du NQ, car le SD est un 
document d’orientation et la proximité des 
constructions peut être rediscutée dans le cadre du 
PAP. 
 
Réception réclamant : Le réclamant souhaite 
agrandir l’atelier vers l’arrière mais cela ne respecte 
pas le QE. Possibilité d’agrandir vers l’avant dans QE 
mais également limitée par le respect de la 
profondeur de construction. La commune informe 
que le PAP peut être fait en phases. 

Objection concerne 

– Réclamation concernant le périmètre du « schéma directeur » « LAN SD NQ 01 » 
Le recul à l’arrière des constructions n’est pas suffisant et le propriétaire concerné 
n’acceptera pas de vendre ses terrains. 

– NB : il n’y a pas de 2e position  
– SD = 20 logements / 6 bifamiliales sont possibles  
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N°53 – STORN-WEIS Frank 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°53 - STORN-WEIS Frank 
7, am Parc  
L-9836 Hosingen  
 
Haaptstrooss - Landscheid 
16/1173 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

Voir réclamation n° 52  
 
Refuser de sortir les terrains du NQ, car le SD est un 
document d’orientation et la proximité des 
constructions peut être rediscutée dans le cadre du 
PAP.  
 
Réception réclamant : La commune informe que le 
PAP peut être fait en phase. 
 Objection concerne 

– Réclamation concernant le périmètre du « schéma directeur » « LAN SD NQ 01 » 
Le recul à l’arrière des constructions n’est pas suffisant et le propriétaire concerné 
n’acceptera pas de vendre ses terrains 
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N°54 –HANSEN MULLER MARCHAND avocat à la cour pour THEIS-VAESSEN Josée 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°54 - HANSEN MULLER MARCHAND avocat à la 
cour pour THEIS-VAESSEN Josée 
16, am Duerf  
L-9459 Longsdorf 
 
am Duerf - Longsdorf  
164/66 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

Voir réclamation n° 53 
 

– EXT: refuser  extension en zone verte car 
réserves suffisantes, option communale : 
éviter extension 

– SUP : refuser  suppression de la Servitude 
écologique E, car sa mise en œuvre est à 
vérifier en cas de construction (bei den 
Baumassnahmen) 
(SUP Extrait Zusammenfassende Erklärung 
gemäß Art. 10, p.38) ( voir réclamantion n°55) 

 

Objection concerne 

– Reclasser l’entièreté de la parcelle 164/66 en hab-1 correspondant au périmètre 
du PAP approuvé  

– Réclamation envers la « SUP » et contestation du bienfondé de la servitude 
« urbanisation écologique »    

 

 
 
  

1 

2 

1 

2 
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N°55–HANSEN MULLER MARCHAND avocat à la cour pour THEIS-VAESSEN Josée 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

Réclamant 

N°55 - HANSEN MULLER MARCHAND avocat à la 
cour pour THEIS-VAESSEN Josée 
16, am Duerf  
L-9459 Longsdorf  
 
am Duerf - Longsdorf 
164/66 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– 1. Refuser car réserves suffisantes, option 
communale : éviter extension  

– 2. Refuser car la servitude est justifiée et 
intégrée au PAP à cause de l’étude 
chiroptères.  

– 3.1 Refuser car il s’agit d’un couloir vert dans 
le SD et pas d’un biotope à préserver 

– 3.2 Refuser la suppression dans le SD du 
paragraphe relatif aux portes de garage car 
le SD est un document d’orientation 

– 3.3 Refuser voir réponse 1. 
 

Objection concerne 

– 1. Reclasser l’entièreté de la parcelle 164/66 en hab-1 correspondant au périmètre 
du PAP approuvé. 
NB : La maison la plus au sud se situe maintenant en zone verte.  

– 2. Supprimer la servitude « urbanisation écologique »   Réclamation « SUP » 
– 3. Réclamation à l’encontre du schéma directeur 

– 3.1 Supprimer l’identification « biotope à préserver  
– 3.2 Supprimer le paragraphe concernant le concept de développement urbain 

(portes de garage)  
– 3.3 Intégrer les constructions existantes dans le schéma directeur et les 

indiquer comme surface à dédier au logement dans le SD » 
 
 
  

1 

2 

1 

2 
3 

3 

3 

3 
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N°56–WAMPACH Gustave – WAMPACH Eliane 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 
Réclamant 

N°56 - WAMPACH Gustave – WAMPACH Eliane 
47, Cité Kauligwies  
L-4954 Bascharage  
12, rue Mëllerbaach  
L-9351 Bastendorf  
 
op der Tomm - Bastendorf 
957/3626 

 
 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT site 1: refuser extension car réserves 
suffisantes, option communale : éviter 
extension 

 

Objection concerne 

– Extension de la zone construction en classant l’entièreté de la parcelle concernée 
en zone d’agglomération.  
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N°57–WAMPACH Gustave – WAMPACH Eliane 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

 

 

Réclamant 

N°57 - WAMPACH Gustave – WAMPACH Eliane 
47, Cité Kauligwies  
L-4954 Bascharage  
12, rue Mëllerbaach  
L-9351 Bastendorf 
 
op der Tomm - Bastendorf 
957/3626  
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

PROT : refuser suppression de l’alignement car il 
garantit l’effet de seuil et l’aboutissement visuel de la 
rue. L’alignement permet une profondeur de 
construction plus importante (±19m au lieu de 16m) 
que le permettrait le simple respect des 
prescriptions du PAP QE MIX-v en cas de 
suppression. Un Bi-familial (2 logements) est 
possible dans le respect de ces prescriptions.  
 

Objection concerne 

PAG, PROT, PAP QE 
– Suppression de la protection « alignement…à préserver » pour pouvoir 

reconstruire en parallèle à la voie 
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N°58–WEIS Paul 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

Réclamant 

N°58 – WEIS Paul 
10, Belle-vue  
L-7418 Buschdorf 
 
op der Huuscht – Tandel  
228/3946 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT site 1: refuser extension car réserves 
suffisantes, option communale : éviter 
extension 

 

Objection concerne 

– Intégration de la parcelle mentionnée dans la zone constructible 
NB : même type de réclamation que la réclamation n°44 
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N°59– WEIS-BIRCHEN Norbert 

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

Réclamant 

N°59 – WEIS-BIRCHEN Norbert 
14, Mëllerbaach  
L-9351 Bastendorf 
 
Mëllerbaach - Bastendorf 
2 1630/2046 
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– EXT site 1: refuser extension car réserves 
suffisantes, option communale : éviter 
extension 

 

Objection concerne 

– Intégration de la parcelle mentionnée dans la zone constructible afin de bâtir une 
nouvelle construction (élargissement de +/- 10m 
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N°60– WINTER-EICHER Maryse et André  

PAG en vigueur 

 

PAG saisine 

 

PAG vote 

 

Réclamant 

N°60 – WINTER-EICHER Maryse et André 
4, Faeschent  
L-9454 Fouhren 
 
Faeschent - Fouhren 
362/1593  
 

 

Proposition vote CC 

☐ Accordé 
☒ Refusé 
☐ Accordé partiellement  
 

Avis CBE 

– Refuser reclassement de MIX-r en MIX-v tant 
que l’activité est en fonction. Ensuite une 
modification ponctuelle du PAG pourra être 
demandée 

 
  (Voir aussi réclamation 39) 

Objection concerne 

– Reclassement du site 1 en zone mixte villageoise pour en faire une place à bâtir.  
– Permettre de pouvoir réaliser sur le site 2, plusieurs constructions dans le futur  

 

 

1 
 1 

2 2 


